
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LCH/971

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE 
LA CIRCULATION RUE CHENEBOUTERIE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du  
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice  des  Services  à  la  Population,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service 
Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  Monsieur  Fabrice  BONVIN,  16  rue  du  Limousin,  03300 
CUSSET,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement 
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement,  Monsieur Fabrice BONVIN est autorisé à stationner 
deux véhicules de moins de 3,5 tonnes, immatriculés GZ-677-BM et ET-222-KA, sur le cheminement 
piéton, collé au plus près contre la façade de l’immeuble situé au droit du n° 8 rue Chènebouterie, 
uniquement pendant les temps de déchargement de mobilier, puis sur deux emplacements de 
stationnement payant situés au plus près, rue Pannessac,  le dimanche 29 juin 2025, de 10h à  
14h00.

ARTICLE 2 – Monsieur Fabrice BONVIN prendra toutes dispositions pour :             

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment  en installant des panneaux «Stationnement 
interdit» au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour des véhicules,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir en permanence la circulation automobile rue Chènebouterie,
• permettre un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence.

ARTICLE 3 – Monsieur Fabrice BONVIN déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si 
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur les véhicules et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur  le  Directeur  Général  des Services  de  la  Ville,  Monsieur  Fabrice  BONVIN et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 2 juin 2025

http://www.telerecours.fr/
Publiés sur le site le 13/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

N° Arrêté : 25/JG/1051

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la délibération du Conseil  Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 
applicable aux occupations du domaine public,
Considérant la demande de la SAS ACCROPOLES, 7 rue Francheterre, 43000 Le Puy-en-Velay,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité de l'ensemble des 
usagers du domaine public, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d'une livraison de meubles, la SAS ACCROPOLES est autorisée à stationner 
un monte-meubles sur le trottoir, au droit du n° 19 boulevard Maréchal Fayolle, ainsi que 3 véhicules sur 3  
emplacements de stationnement payant, au droit des n° 15 à 21 boulevard Maréchal Fayolle, le mercredi  
18 juin 2025 de 8h à  18h. 

ARTICLE 2 – Durant l'intervention susvisée, les mesures suivantes seront mises en place  :

• le trottoir sera rétréci au droit du n° 19 boulevard Maréchal Fayolle,
• le  stationnement  sera  interdit  à  tous véhicules  sur  5  emplacements  de  stationnement 

payant, au droit des n° 15 à 21 boulevard Maréchal Fayolle, qui seront affectés comme suit  
3 emplacements seront réservés au stationnement des véhicules de la SAS ACCROPOLES 
et 2 emplacements seront réservés au dévoiement de la circulation piétonne.

ARTICLE 3 – Pour cette occupation du domaine public, la SAS ACCROPOLES versera à la Ville du Puy-
en-Velay une redevance de 4€ par emplacement, soit : 4€ x 5 emplacements = 20€.

ARTICLE 4 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du 
présent arrêté, la SAS ACCROPOLES devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la 
redevance susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale 
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 5 –  La SAS ACCROPOLES prendra toutes dispositions pour :                            

 mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux 
''Stationnement interdit'' au droit des 5 emplacements susvisés et ce 48h avant l'intervention,

 préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en sécurisant de façon optimale leur 
dévoiement sur les 2 emplacements de stationnement susvisés,

 restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
 ne pas empiéter sur la voie de circulation,
 maintenir l'accès des riverains et commerces et informer ces derniers de la gêne occasionnée.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  7 -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,  
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative  
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr. 

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SAS ACCROPOLES, Monsieur le 
Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
                                                                   
                                                                                                            Fait au Puy-en-Velay, le 11 juin 2025  

http://www.telerecours.fr/
Publiés sur le site le 13/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

  

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LCH/1060

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 
RUE BOUCHER DE PERTHES

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des 
Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable 
aux occupations du domaine public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL Maxime BERTRAND, Marcilhac, 43350 SAINT PAULIEN,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le stationnement des professionnels en 
centre-ville,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de rénovation, la SARL Maxime BERTRAND, est autorisée à stationner 
un fourgon immatriculé,  FG-666-LJ, sur un emplacement de stationnement payant,  au plus près du n°8 rue 
Boucher de Perthes, du lundi 16 juin au jeudi 19 juin 2025, de 8h à 17h.

ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, la SARL Maxime BERTRAND versera à la Ville du Puy-
en-Velay une redevance de 4 € par jour,  soit :  4 € x 4 jours  = 16 €

ARTICLE 3 –   En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du 
présent arrêté, la SARL Maxime BERTRAND devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la 
redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement,  sans  possibilité  d’annulation.  La  Trésorerie  Municipale 
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 4 – La SARL Maxime BERTRAND prendra toutes dispositions pour : 

• mettre en place la signalisation appropriée afin de se réserver l'emplacement susvisé, et ce 24h avant 
chaque période de travaux

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès des riverains,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.   

ARTICLE 5 – La SARL Maxime BERTRAND déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration si les 
circonstances l’exigent.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi  
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, la SARL Maxime BERTRAND, Monsieur le 
Trésorier Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 12 juin 2025

            

Publiés sur le site le 13/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 25/JG/1061
 OBJET : PERMIS DE STATIONNEMENT – ÉCHAFAUDAGE 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code Général  de  la  Circulation  et  du  
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des 
Services à la Population, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU la délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 fixant la tarification pour l’année 2025 applicable aux  
occupations du domaine public,
Considérant la demande de l’entreprise Velay Couverture Charpente, 21 rue du Garay, 43700 BLAVOZY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de réfection, l’entreprise Velay Couverture Charpente est autorisée à installer 
un échafaudage, sur le trottoir, au droit du Palais de Justice, côté avenue Général de Gaulle, sous réserve de se 
conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés,
2 - L'installation devra répondre aux normes de sécurité en vigueur,
3 -L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux  
et d’une toile étanche au premier niveau,
4 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera 
la liberté et la sécurité des piétons sous l'échafaudage et assurera la sécurité de ces derniers à hauteur du  
passage protégé situé au droit des travaux,
5 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage 
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout,

A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial  ; le nettoyage 
éventuel des lieux lui  sera facturé par la Ville.  L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations  
éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du lundi 16 juin au vendredi 27 juin 2025 
inclus. Elle   ne vaut pas autorisation d’urbanisme  .

ARTICLE 3 –  En exécution de la  délibération du conseil municipal du 17 décembre 2024 susvisée, l’entrepreneur 
s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public de 3,79 € par mètre carré par mois ou fraction de 
mois, sans que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,98 €. Avant l’échéance de la présente autorisation, 
l’entrepreneur devra solliciter l’annulation ; la fin des travaux anticipée ou le renouvellement de ces derniers 
auprès de l’autorité municipale dans le cas où ils ne seraient pas achevés à la date susvisée.  A défaut, la 
redevance  susvisée  sera  mise  en  recouvrement  sans  possibilité  d’annulation.  La  Trésorerie  Municipale 
adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance. Si l’échafaudage n’est pas 
enlevé à l’échéance de la  présente autorisation,  l’entrepreneur sera assujetti  à  une pénalité  de 18,98 € par  jour  
d’occupation non autorisé.

ARTICLE 4 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de 
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal, 
l’entreprise Velay Couverture Charpente et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.    

                           Fait au Puy-en-Velay, le 12 juin 2025

Publiés sur le site le 13/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LM/1065

OBJET : AUTORISATION TEMPORAIRE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
DEBALLAGE 

 PATISSERIE SABOT - 21 RUE SAINT-GILLES - ZONE 2

Le Maire de la Ville du Puy en Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2213-6,
VU la loi n° 2005 -102 du 11 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des  
personnes handicapées,
VU les  décrets  n° 2006-1657 et 2006-1658 du 21 décembre 2006,  l'arrêté d'application du 15 janvier  2007 relatifs à  
l'accessibilité de la voirie aux personnes handicapées,
VU l'arrêté du 10 mars 1993 fixant les modalités d'occupation temporaire du domaine public communal,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des 
Services à la Population, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
VU  la  délibération  du  conseil  municipal  du  17 décembre  2024 fixant  la  tarification  pour  l’année 2025 applicable  aux 
occupations du domaine public,
CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur Yann SABOT, gérant de la pâtisserie SABOT sis 21 rue Saint Gilles , 
43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDERANT la nécessité de mieux répartir l'espace public entre toutes les catégories d'usagers, notamment en matière 
de sécurité,   

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Monsieur Yann SABOT est autorisé à occuper le domaine public communal d’une superficie de 1 m² au droit 
de son commerce «PATISSERIE SABOT » sis 21 rue Saint Gilles afin d’installer un conservateur à glaces.

L'installation sera telle qu'elle devra préserver un passage d'une largeur minimale de 1,40 m pour les piétons.

ARTICLE  2 – Cette  occupation  est  consentie  à  titre  précaire  et  révocable  pour  la  période  du  15  juin  2025
au 15 septembre 2025 inclus. Une nouvelle autorisation sera sollicitée avant la fin de celle-ci.

ARTICLE 3 – Au plus tard au lendemain de l'échéance de la présente autorisation, le domaine public occupé sera restitué 
en l'état initial.

ARTICLE 4 –  L’administration, si  les  circonstances  l'exigent,  se réserve  le  droit  à  tout  moment  de  faire  cesser cette  
occupation sans que le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité.
L'article 77, dernier alinéa, du titre 5 du Code Général des Occupations du Domaine Public, dispose : « l'Administration 
pourra, pour des motifs d'intérêt général, retirer l'autorisation à tout moment, les redevances payées d'avance  
restant acquises à la Collectivité. »

ARTICLE 5 – L'installation ne comportera pas d'emprise au sol.
Le domaine public devra être libéré à toute injonction de l’Administration, si les circonstances l’obligent.

ARTICLE 6 – Le titulaire de la présente autorisation devra souscrire une assurance pour couvrir les risques de dommage 
causé à autrui du fait du l'utilisation du domaine public à des fins privatives. La Ville dégage sa responsabilité en la matière.

ARTICLE 7 – Le titulaire de la présente autorisation devra verser à la Ville du Puy-en-Velay une redevance calculée en 
fonction de la surface occupée et de la période d'utilisation, fixée chaque année par délibération du Conseil Municipal.

ARTICLE 8 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou  
le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal Municipal, Monsieur le  
Directeur Départemental de la Sécurité Publique et Monsieur Pierre GIRY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 12 juin 2025

http://www.telerecours.fr/
Publiés sur le site le 13/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/LCH/1066

         OBJET  : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
BOULEVARD CARNOT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation 
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, 
Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Tom MARCON, 57 boulevard Carnot, 43000 LE 
PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de 
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, au n°57 boulevard Carnot, Monsieur Tom MARCON est 
autorisé à stationner trois véhicules,  immatriculés BG-130-LW, AM-682-HX et BV-749-LR, sur trois 
emplacements de stationnement payant,  au droit des n° 55 à 59 boulevard Carnot,  le dimanche 15 
juin 2025 de 7h à 16h.

ARTICLE 2  – Monsieur Tom MARCON prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux 
«Stationnement  interdit»  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce,  24  heures  avant 
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l’accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.  

ARTICLE  3 – Monsieur Tom MARCON déplacera ses véhicules à toute injonction de l’administration si 
les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de 
CLERMONT-FERRAND dans  un délai  de  deux  mois à  compter  de  sa transmission au  contrôle  de 
légalité,  de  sa  publication  ou  de  son  affichage  ou le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur  le  Directeur  Général  des Services  de la  Ville, Monsieur  Tom MARCON  et 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

        Fait au Puy-en-Velay, le 12 juin 2025

http://www.telerecours.fr/
Publiés sur le site le 13/06/2025



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

 N° Arrêté : 25/JG/1069

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
MADAME CHANTAL BÉRARD

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la 
Circulation et du Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,

VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole 
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,

Considérant les missions de distribution de courriers confiées par la Ville à Madame Chantal 
BÉRARD,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Madame Chantal BÉRARD est autorisée à stationner un véhicule, immatriculé
AN 851 WT, sur un emplacement de stationnement situé en zone payante verte ou orange sans 
s’acquitter  de  la  redevance,  pendant  toute  la  durée  de  sa  mission, du  amedi  14  juin  au 
vendredi 20 juin 2025 inclus, chaque jour de 8h à 19h.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule.

ARTICLE 3  – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
de  CLERMONT-FERRAND dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au 
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. 
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.                                                            

ARTICLE  4 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  Madame  Chantal 
BÉRARD et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 13 juin 2025
                                                                              

Publiés sur le site le 13/06/2025
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1070

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la 
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 28 janvier 2025 accordant délégation de signature à Madame Nicole 
JAMMES, Directrice des Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande de l’entreprise EGEV, Z.I. de Chassende, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux réalisés sur l'éclairage public par l’entreprise EGEV, la voie 
de droite située au plus près de voie ferrée sera neutralisée, boulevard Philippe Jourde, 
entre l'avenue d'Ours Mons et la rue Pierre Farigoule, le mardi 17 juin 2025 de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h.

L’entreprise EGEV maintiendra les deux sens de circulation à hauteur de l'intervention, 
notamment en préservant deux couloirs d'au moins 3 mètres de large chacun pour les 
automobilistes.

ARTICLE 2 – L’entreprise EGEV prendra toutes dispositions pour : 
                  

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en 
amont de l'intervention, côté carrefour Doue / Ours Mons / Philippe Jourde,

• matérialiser les couloirs temporaires de circulation et créer une longue chicane à 
l'aide de cônes de Lübeck, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,  
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• assurer des conditions optimales de sécurité à hauteur des travaux.

ARTICLE  3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 -  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif 
de  CLERMONT-FERRAND dans un délai  de  deux mois  à  compter  de  sa  transmission  au 
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. 
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l’entreprise EGEV et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                 Fait au Puy-en-Velay, le 13 juin 2025

                                                                                      

http://www.telerecours.fr/
Publiés sur le site le 13/06/2025
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 25/JG/1071

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU  l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  Général  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté municipal  du 28 janvier 2025 accordant  délégation de signature à Madame Nicole JAMMES, Directrice des 
Services à la Population, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU  la  délibération  du  conseil  municipal  du  17  décembre  2024  fixant  la  tarification  pour  l’année  2025  applicable  aux 
occupations du domaine public, 
Considérant la demande présentée par la Société SOGETREL, 29 rue des Frères Lumière, 69480 CHASSIEU,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à permettre le bon déroulement des travaux tout en préservant 
la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau fibre, la Société SOGETREL est autorisée à stationner une 
nacelle  sur  la  voie  de  circulation,  rue  Traversière  des  Mourgues,  à  hauteur  de  son  débouché sur  la  rue  des 
Mourgues, le vendredi 20 juin 2025, durant 1h, entre 13h et 15h.

ARTICLE 2 – Durant l'intervention susvisée, la circulation sera interdite à tous véhicules à hauteur de l'intersection 
rue des Mourgues / rue Traversière des Mourgues.

ARTICLE 3 – La Société SOGETREL prendra toutes dispositions pour :                                    

• s'assurer que le bras de la nacelle ne survole aucune zone accessible au public, ni aucune habitation,
• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• informer les riverains de la gêne occasionnée et leur garantir l'accès,
• instaurer un périmètre de sécurité tout autour de la nacelle,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• garantir l’accès aux véhicules des services de secours et d’urgence.

ARTICLE 4 – La Société SOGETREL déplacera sa nacelle à toute injonction de l’administration si les circonstances l’exigent

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur la nacelle et sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le  
cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours  
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  la Société SOGETREL et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                          
 

             
                                                                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 13 juin 2025

Publiés sur le site le 13/06/2025


